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Présomp tion d’impu ta bi lité au service d’une maladie dési gnée par les
tableaux de mala dies profes sion nelles mentionnés aux articles L. 461-
1, L. 461-2 et L. 461-3 du code de la sécu rité sociale et contractée dans
l'exer cice ou à l'oc ca sion de l'exer cice par le mili taire de ses fonc tions
dans les condi tions mention nées à ces tableaux prévue par les
dispo si tions du 3° de l’article L. 121-2 du code des pensions mili taires
d’inva li dité et des victimes de guerre, issu du II de l’article 54 de la loi
n° 2018-607 du 13 juillet 2018 rela tive à la program ma tion mili taire
pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispo si tions
inté res sant la défense - Appli ca bi lité immé diate - Oui

1

Eu égard à l’objet des dispo si tions du 3° de l’article L. 121-2 code des
pensions mili taires d’inva li dité et des victimes de guerre, qui est de
faire béné fi cier les mili taires des mêmes droits que ceux dont
disposent les agents publics en appli ca tion de l’article 21 bis de la loi
du 13 juillet 1983 rela tive aux droits et obli ga tions des fonc tion naires
et en l'ab sence de dispo si tions prévoyant une appli ca tion différée,
contrai re ment à celles prévues au 1° de l’article L. 121-2, qui a trait aux
pensions mili taires d’inva li dité en matière de bles sures, le légis la teur
a eu pour volonté, ainsi, au demeu rant, que les travaux prépa ra toires
de la loi le confirment, que la présomp tion d’impu ta bi lité au service
des mala dies contrac tées dans ou à l’occa sion du service  qu’elles
prévoient soit d’appli ca tion immédiate.
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Le sujet des pensions des mili taires est indé nia ble ment un sujet d’une
grande actua lité. Si la ques tion des essais nucléaires en Poly nésie
fran çaise entre 1966 et 1996 a relancé le débat sur la recon nais sance
et l’indem ni sa tion des victimes tant civiles que mili taires des essais
nucléaires français 1, il n’est pas toujours évident de faire le lien entre
les mala dies occa sion nées – notam ment du fait de l’acti vité
profes sion nelle – et le risque d’irra dia tion encouru durant le séjour 2.
De manière plus géné rale, il peut effec ti ve ment être diffi cile, selon les
cas, de lier maladie et service. Ce lien condi tionne pour tant le
verse ment ainsi que le taux des pensions versées. Ainsi, prenant acte
de la néces sité d’offrir une meilleure couver ture des risques aux
mili taires, au cours des dernières années, le légis la teur a entendu,
dans certains domaines, les faire béné fi cier des mêmes droits que
ceux dont disposent les autres agents publics. Une évolu tion
heureuse dont la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse a pris acte
le 8 avril 2025 (nº 23TL01194).

1

Un mili taire s’est engagé dans l’armée de l’air le 6 janvier 1986. Il y a
exercé des fonc tions de méca ni cien aéro nau tique. Diag nos tiqué en
2002 d’une surdité neuro sen so rielle, il a continué d’exercer des
fonc tions de méca ni cien aux équi pe ments de sécu rité sur Mirage 4 et
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Mirage 2000 de 1987 à 2001, puis celles de méca ni cien cellule piste
sur Mirage 2000 de 2001 à 2013 impli quant notam ment la mise en
route de réac teurs. Il a aussi été respon sable de main te nance vecteur
et moteur pour la période de 2014 à 2015 et chef de ligne avec des
fonc tions de méca ni cien de cellule hydrau lique. Il a égale ment
exécuté des travaux liés à la mise au point, aux essais et à la
propul sion des moteurs ther miques ou encore ceux qui ont lieu à
proxi mité des aéro nefs. Obte nant, en dernier lieu, le grade
d’adjudant- chef, il est cepen dant radié des contrôles le 1  décembre
2020. Le 19 juillet 2018, ce dernier avait solli cité le béné fice d’une
pension mili taire d’inva li dité pour deux types d’infir mités :
l’hypo acousie bila té rale et des acou phènes perma nents bila té raux. Le
10 décembre 2019, la ministre des Armées avait rejeté sa demande.
L’inté ressé avait alors formé, le 28 mai 2020, un recours admi nis tratif
préa lable obli ga toire contre la déci sion du 10 décembre 2019, que la
commis sion de recours de l’inva li dité avait, par une déci sion du
16 octobre 2020, égale ment rejeté. Le 30 mars 2023, le tribunal
admi nis tratif de Nîmes a annulé la déci sion de la commis sion de
recours de l’inva li dité du 16 octobre 2020 et enjoint au ministre des
Armées d’accorder une pension mili taire d’inva li dité à l’inté ressé au
taux de 45 % à compter du 19 juillet 2018 pour les infir mités
susmen tion nées. Le ministre des Armées a relevé appel de ce
juge ment, arguant notam ment que les deux infir mités, l’hypo acousie
bila té rale et les acou phènes perma nents bila té raux, n’étaient pas
impu tables au service.

er

Telle est donc la ques tion à laquelle la cour admi nis tra tive d’appel de
Toulouse devait apporter une réponse : s’agit- il d’une surdité
profes sion nelle, notam ment aggravée, dans le cadre du service, du
fait de l’expo si tion à un bruit lésionnel ? Recon nais sant que c’est avec
raison que le tribunal admi nis tratif de Nîmes avait fixé son taux
d’inva li dité au taux global de 45 % et décidé d’annuler la déci sion de la
commis sion de recours de l’inva li dité ayant rejeté la demande du
mili taire tendant à l’attri bu tion d’une pension mili taire d’inva li dité, la
cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse rejette le recours du ministre
des Armées. Elle rappelle ici, de manière impli cite, que, si le mili taire
n’est pas un agent public comme les autres (I), le légis la teur a
néan moins entendu lui attri buer le béné fice des mêmes droits que
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ceux dont disposent les fonc tion naires, au moins pour ce qui regarde
les pensions d’inva li dité (II).

I. Le mili taire n’est pas un agent
public comme les autres
Non, le mili taire n’est pas un fonctionnaire civil. Il est, dans la grande
famille des agents publics, un militaire. Le Code de la défense,
d’ailleurs, traduit parfai te ment l’exis tence, au sein des agents publics,
d’un statut spéci fique au personnel mili taire :

4

«  […] L’état mili taire exige en toute circons tance esprit de sacri fice,
pouvant aller jusqu’au sacri fice suprême, disci pline, dispo ni bi lité,
loya lisme et neutra lité. Les devoirs qu’il comporte et les sujé tions
qu’il implique méritent le respect des citoyens et la consi dé ra tion de
la Nation. Le statut énoncé au présent livre assure à ceux qui ont
choisi cet état les garan ties répon dant aux obli ga tions parti cu lières
impo sées par la loi. Il prévoit des compen sa tions aux contraintes et
exigences de la vie dans les forces armées et forma tions
ratta chées […] » 3.

Ce statut, qui se justifie par la parti cu la rité de leur condi tion,
s’accom pagne de droits et d’obli ga tions propres, ainsi que le rappelle
notam ment Caro line Vers tappen :

5

« De fait, si le statut général des mili taires, dans son article 3, établit
que les mili taires “jouissent de tous les droits et libertés reconnus
aux citoyens”, il en limite immé dia te ment la portée en préci sant que
“l’exer cice de certains d’entre eux est soit interdit, soit restreint”. Il
mani feste par là que les mili taires sont des citoyens et des agents
publics parti cu liers » 4.

À ce titre, les mili taires ont long temps été tribu taires d’une
couver ture réduite des risques. Par exemple, « aupa ra vant, les
bles sures inter ve nues en opéra tion exté rieure ne donnaient pas lieu à
une couver ture si elles inter ve naient dans un contexte de vie
courante ou de détente » 5. Allant dans le sens du mieux, « une
meilleure couver ture des risques a été mise en place » 6, puisque,
comme l’énonce le présent arrêt, leur statut prévoit désor mais une
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présomp tion d’impu ta bi lité et l’ouver ture d’un droit à pension
d’inva li dité. Ce droit concerne l’ensemble des mala dies
profes sion nelles, c’est- à-dire l’ensemble « des mala dies contrac tées
dans ou à l’occa sion du service. » 7.

Cette évolu tion heureuse, dont prend acte en l’occur rence le juge
admi nis tratif, a récem ment donné lieu à des échanges au sein de la
haute juri dic tion admi nis tra tive. Le Conseil d’État est revenu l’an
passé sur le statut du mili taire : agent public au statut parti cu lier, il
béné ficie depuis le 24 mars 2005 8 d’un statut général 9 ayant :

7

« moder nisé le cadre juri dique du métier de mili taire. Institué pour
garantir la spéci fi cité des forces armées tout en assu rant la
protec tion juri dique et sociale des mili taires, ce statut s’est trouvé, au
fil du temps, confronté aux muta tions profondes du monde du
travail, des poli tiques publiques et du droit » 10.

En effet, au cours des dernières années, le légis la teur a entendu, dans
certains domaines, faire béné fi cier les mili taires des mêmes droits
que ceux dont disposent les autres agents publics. Tel est le cas, pour
le sujet qui inté resse la présente déci sion, de l’octroi des
pensions d’invalidité.

8

II. Le légis la teur a néan moins
entendu lui attri buer le béné fice
des mêmes droits que ceux dont
disposent les fonc tion ‐
naires civils
Bien que le mili taire demeure soumis à un régime déro geant au droit
commun, au cours des dernières années, il appa raît que le droit tend
de plus en plus à conci lier l’exigence de sacri fice qu’impose l’état
mili taire avec les droits dont peuvent béné fi cier les autres agents de
l’État. Il revient d’ailleurs au légis la teur d’avoir engagé ce mouve ment.
C’est que, au terme de l’article 34 de la Consti tu tion, le domaine de la
loi comprend « les règles concer nant les garan ties fonda men tales
accor dées aux fonc tion naires civils et mili taires de l’État. » Force est
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donc de constater que le légis la teur a revu, au regard des évolu tions
récentes, la ques tion de la place des mili taires dans la société, ce dont
atteste, notam ment, la loi du 13 juillet 2018 rela tive à la
program ma tion mili taire pour les années 2019 à 2025 et portant
diverses dispo si tions inté res sant la défense ici mobi lisée par la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse.

Dans le présent arrêt, la cour rappelle les dispo si tions de
l’article L. 121-1 du Code des pensions mili taires d’inva li dité et des
victimes de guerre : « Ouvrent droit à pension […] les infir mités
résul tant de mala dies contrac tées par le fait ou à l’occa sion du
service ». C’est l’article L. 121- 2 du même code, dont la rédac tion
provient de la loi du 13 juillet 2018 susmen tionnée, qui détaille les
mala dies impu tables au service. Parmi elles, il est ques tion des
mala dies dési gnées par les tableaux de mala dies profes sion nelles
mentionnés – notam ment celles détaillées par l’article L. 461-1 du
Code de la sécu rité sociale 11 – et contrac tées dans l’exer cice ou à
l’occa sion de l’exer cice par le mili taire de ses fonc tions dans les
condi tions mention nées à ces tableaux. Or, selon l’article L. 121-2-3 de
ce code :
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« la recherche d’impu ta bi lité est effec tuée au vu du dossier médical
constitué pour chaque mili taire lors de son examen de sélec tion et
d’incor po ra tion. Dans tous les cas, la filia tion médi cale doit être
établie entre la bles sure ou la maladie ayant fait l’objet de la
consta ta tion et l’infir mité invo quée ».

Des dispo si tions qui précèdent, la cour a conclu que le légis la teur
avait entendu faire béné fi cier les mili taires des mêmes droits que
ceux dont disposent les agents publics :

11

« eu égard à l’objet des dispo si tions du 3° de l’article L. 121-2 du code
des pensions mili taires d’inva li dité et des victimes de guerre, […] le
légis la teur a eu pour volonté, ainsi, au demeu rant, que les travaux
prépa ra toires de la loi le confirment, que la présomp tion
d’impu ta bi lité au service des mala dies contrac tées dans ou à
l’occa sion du service qu’elles prévoient soit d’appli ca tion
immé diate » 12.
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NOTES

1  Assem blée nationale, Rapport fait au nom de la commis sion d’enquête
rela tive à la poli tique fran çaise d’expé ri men ta tion nucléaire, à l’ensemble des
consé quences de l’instal la tion et des opéra tions du Centre d’expé ri men ta tion
du Paci fique en Poly nésie fran çaise, à la recon nais sance, à la prise en charge
et à l’indem ni sa tion des victimes des essais nucléaires fran çais, ainsi qu’à la
recon nais sance des dommages envi ron ne men taux et à leur réparation,
10 juin 2025.

2  CAA de Nantes, 14 mars 2023, nº 22NT00112.

3  Article L. 4111-1 du Code de la défense.

4  Vers tappen, Caro line, « Les droits sociaux des mili taires », Pouvoirs,
nº 125, 2008, p. 109-120.

5  Ibid.

6  Ibid.

7  CAA de Toulouse, 2  chambre, 8 avril 2025, nº 23TL01194, § 9-10.

8  Loi nº 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires.

Certes, cette présomp tion peut être écartée lorsque l’admi nis tra tion
apporte une preuve contraire établis sant qu’une cause étran gère au
service est à l’origine de façon directe et certaine de l’infir mité
invo quée ou de son aggra va tion ; la simple hypo thèse médi cale,
vrai sem blance ou proba bi lité ne suffi sant pas. Or, en l’espèce,
l’instruc tion a permis d’établir que c’est l’expo si tion sonore prolongée,
compte tenu des travaux exercés, qui a causé l’hypo acousie dont
souffre le mili taire. De cette infir mité audi tive prin ci pale, le rapport
de l’exper tise médi cale, ordonnée par la sous- direction des pensions
et dont les conclu sions ont été remises le 1  avril 2019, relève le lien
avec la présence d’acou phènes perma nents quoti diens devant donner
lieu à une majo ra tion du taux d’inva li dité de 10 %. Dès lors, la cour fait
état de l’impu ta bi lité au service dans les deux cas. Par consé quent,
non seule ment la présomp tion légale d’impu ta bi lité trouve à
s’appli quer, mais, surtout, outre son béné fice, son appli ca tion
est immédiate.

12
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9  Un premier statut général des mili taires avait été promulgué en 1972,
permet tant, alors, de « définir dans un cadre légis latif unique, tout en les
actua li sant, les prin cipes appli cables à l’ensemble des mili taires en acti vité,
tant en matière de droits civils et poli tiques que de dérou le ment des
carrières » (Palagos, Jean- Michel, Le nouveau statut général des militaires,
Panazol, Lavau zelle, 2005).

10  Conseil d’État, Le mili taire, un « fonc tion naire » comme les autres ? Les
20 ans du statut général des militaires, Entre tiens du Conseil d’État,
2 décembre 2025, p. 5.

11  L’article L. 461-1 du Code de la sécu rité sociale dispose qu’« est présumée
d’origine profes sion nelle toute maladie dési gnée dans un tableau de
mala dies profes sion nelles et contractée dans les condi tions mention nées à
ce tableau ». Aux termes du tableau n° 42 annexé au livre IV du Code de la
sécu rité sociale : « Dési gna tion des mala dies : Déficit audio mé trique
bila téral par lésion cochléaire irré ver sible. Ce déficit est évalué par une
audio mé trie effec tuée de trois semaines à un an après cessa tion de
l’expo si tion aux bruits lésion nels, en cabine inso no risée avec un audio mètre
calibré […]. Aucune aggra va tion de cette surdité profes sion nelle ne peut
être prise en compte, sauf en cas de nouvelle expo si tion au bruit lésionnel ».

12  Tel n’est pas le cas pour les mala dies prévues au 1° de l’article L. 121-2 qui
concerne les pensions mili taires d’inva li dité en matière de bles sures. Dans
ce cas, la présomp tion d’impu ta bi lité n’est pas d’appli ca tion immé diate,
mais différée.
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